PROMESSE DE SOCIETE OU PROTOCOLE D’ACCORD

Les soussignés :

M. A (nom, prénom, profession, domicile)

M. B (nom, prénom, profession, domicile)
M. C (nom, prénom, profession, domicile)
…

Ayant décidé de constituer entre eux, et avec telles autres personnes qui viendraient se joindre à eux, une société anonyme à laquelle seraient apportés les biens et capitaux ci-après énumérés, ainsi que ceux qui seraient fournis par les personnes intéressées à l’entreprise commune, ont défini à cet effet, dans les termes de la promesse de société qui suit, les modalités de leur prochaine association.

PROMESSE DE SOCIETE

MM. A, B,  C, soussignés, se promettent mutuellement de constituer entre eux (ou : entre eux et d’autres personnes qu’ils s’engagent à trouver ultérieurement) une société anonyme qui aura pour objet : (à détailler avec précision).

Cette société sera dénommée …, sauf à modifier cette dénomination s’il apparaissait qu’elle est inopportune ou déjà utilisée.

Son siège social sera fixé à …

Sa durée sera de …

Elle sera constituée au moyen des apports suivants :

1 Apports en nature

M. A apportera les fonds de commerce de …

Comprenant …

Qu’il exploite actuellement à … pour la valeur de … nette de charges, estimée après les résultats d’exploitation des trois dernières années.

L’apporteur s’oblige à justifier de ses droits sur les fonds et de leur libre disposition ainsi que de l’exactitude de la situation financière de ce fonds.

M. B apportera la fabrique de … lui appartenant et les éléments d’actifs affectés à l’usine de … lesquels comprennent …, dont toutes les installations se trouvent à … pour la valeur de … .

La valeur des apports en nature sera soumise à l’appréciation d’un commissaire aux apports désigné par le président du Tribunal de Commerce statuant sur la requête de l’un des soussignés.

Les apports divers en nature seront rémunérés par la création et l’attribution aux apporteurs d’actions d’une valeur nominale de … chacune, en nombre correspondant à la valeur des biens apportés, cette dernière étant définitivement fixée sur le vu du rapport du commissaire aux apports.

2 Apports en numéraire

Le montant des apports en numéraire est fixé à …

Avec cette somme, MM. C et D s’engagent à souscrire les actions de numéraire d’un montant de … chacune, émises lors de la constitution et réparties entre eux dans les conditions suivantes :

à M. C, … actions, soit … (montant) de capital

à M. D, … actions, soit … (montant) de capital

( En cas de porte-forte, indiquer :

Par ailleurs, M. (A, B, C, ou D) se porte fort de la souscription de la somme de … correspondant à … actions de … chacune, pour lesquelles n’existe à ce jour aucune promesse de souscription, en s’employant à la recueillir parmi ses relations personnelles.

MM. C et D, s’engagent à signer les bulletins de souscription des actions qui leur seront attribuées, conformément à ce qui a été exposé ci-dessus et à libérer la moitié desdites actions au moment de leur souscription, la libération du surplus intervenant en une ou plusieurs fois sur décision du conseil d’administration (ou du directoire) dans un délai qui ne pourra excéder cinq ans à compter de l’immatriculation de la société au Registre du Commerce et des Sociétés.

Les actions revêtiront toujours la forme nominative.

Elles donnent lieu à une inscription à un compte ouvert par la société au nom de l’actionnaire selon les modalités prévues par les lois et règlements en vigueur.

Elles seront transmissibles dans les conditions prévues par la loi et les statuts de la société.

( En cas de SA avec Conseil d’Administration, indiquer :

Le conseil d’administration comprendra … membres au moins et … au plus. Les fonction du conseil d’administration et son renouvellement seront déterminés conformément à la loi.

( En cas de SA avec directoire et conseil de surveillance, indiquer :

Le directoire sera composé de … membres

Le conseil de surveillance sera composé de … membres au moins et … au plus; il assurera le contrôle du directoire dans les conditions prévues par la loi.

L’exercice social aura une durée de douze mois et commencera le … de chaque année.

Par exception, le premier exercice social commencera à une date différente qui sera fixée dans les statuts de la société.

Les bénéfices de la sociétés seront répartis, conformément à la loi, entre les actionnaires.

M. A sera engagé par la future société en qualité de directeur commercial, en vertu du contrat de travail dont un modèle figure en annexe à la présente promesse.

M. B sera engagé par le future société en qualité de directeur technique en vertu d’un contrat …

REALISATION

La présente promesse de société devra être réalisée dans le délai de … à compter de ce jour, soit le … au plus tard par la signature des statuts,

( En cas d’acte sous seing privé :

Qui seront rédigés par M. …(nom, prénom, profession, domicile) conformément aux indications du présent acte dont copie lui sera communiquée.

( En cas d’acte notarié :
qui seront établis à l’acte de constitution devant être reçu par Me …, notaire à …

Au cas où l’une des parties refuserait sans motif légitime l’exécution de son obligation, une autre pourrait lui réclamer des dommages-intérêts, à titre de clause pénale, d’un montant de …

Les engagements passés pour le compte de la société en formation seront annexés à l’acte constitutif pour être approuvés par tous les actionnaires et repris au compte de la société.

Les soussignés s’engagent à prêter leur concours à toutes les opérations et formalités de constitution prévues par la loi et les règlements en vigueur.

Fait en … exemplaires

(établir autant d’exemplaires que de parties plus un exemplaire supplémentaire qui sera remis au rédacteur).

A …, le …

(Faire précéder la signature de la mention manuscrite « lu et approuvé »).

